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1674 Februar 20 . , Turin A

SCHREIBEN1 [VON HERZOG KARL EMANUEL II . VON SAVOYEN AN SCHULT-
HEISS UND RAT VON BERN]

"Les lettres ne sont pas inutiles quand elles donnent des éclaircisse¬
ments , qui sont necessaires . Et en effect ceux , qui verront celle , que
nous vous écrivîmes le 20 . e Aoust dernier , que vous énoncéz par équi¬
voque de 19 . May [ 1673 alten Stils ] demeureront d 'accord , que la preu¬
ve , que nous tirons du 3. e  article du traitte de Nyon [ den Frieden von

2
Nyon vom Jahre 1589 gemeint ] subsiste , e demeure en une entière évi¬
dence , non obstant ce , que vous nous répliquez par vostre lettre du
26 . e . . . [Dezember 1673 ] , quand mesme l ' on accorderoit , que le  d. fc
traitté seroit demeuré dans les termes d ' un simple projet , ou qu ' il
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eut pû estre désavoué par la lettre , que vous citez sous la date du
8. e  Mars 1590 en voïcy la raison.

Vous nous aviez écrit par vostre lettre du 19 . May 1673 à laquelle la

nostre du 20. e  Aoust servoit de réponse , Qu ' auparavant le traitté de

s. t  Julien [den Frieden von 1603 gemeint] 3 , et au temps de nostre

ayeul [Herzog Karl Emanuel I . , dieser regierte von 1580 bis 1630 ] , Bi-

sayeul [Herzog Emanuel Philibert , dieser regierte von 1553 bis 1580 ] ,

et Trisayeul [Herzog Karl III . der Gute , dieser regierte von 1504 bis

1553 ] il y avoit eu de continuels troubles , et differents , qui donnè¬

rent lieu à une guerre ouverte avec la Ville de Geneve , qui fut enfin

terminée par le  d . *" traitté fait par l ' entremise des . . . [ V] Cantons

Neutres [gemeint GL, BS , SO , SH , AP ] ,

Ce discours , que vous nous fites sans nécessité nous obligeà de vous

repondre par la mesme lettre , que les choses s ' estoient passées bien

différemment de ce , que vous supposiez , Car en premier lieu le [ dit]

Duc Charles nostre trisayeul n ' avoit eû aucune querele , ny different,

qui eut troublé le repos public , mais il fut despouillé par ceux de

Geneve , et par leurs amys [spez . Zürich und Bern gemeint ] de ce , qu ’il

possedoit dans lad. e Ville , et qu ’au temps du Duc Emanuel Philibert

nostre Bisayeul il n ’y avoit eu aucune guerre ny aucuns troubles de ce

costé là . Et que quant à nostre Ayeul le Duc Charles Emanuel [ I er ] il

estoit certain , que ce fut la Ville de Geneve , qui causa les troubles,

et qui commencé luy faire la guerre.

Pour preuve de cette vérité , et de l ' usurpation faite au Duc Charles

nostre trisayeul , nous avons  reporté dans la d. e  lettre les parolles

mesmes du traitté de Nyon , qui peuvent [ l ] l ' un et l ' autre , en des ter¬

mes aussy clairs qu ' il est possible , Car parlant du Duc Charles Ema-

nuel avec les Députez du quel le  d . traitté de Nyonse  faisoit , il

dit ces mots . Sa d. e  Altesse prétend action , et droit sur la d. e  Citté

de Geneve , et entre autres droits , et autoritez le Vidomat de la d. e

Citté à Luy dez long temps adjugé par sentence des seigneurs des li¬

gues rendue à Payerne l ' an 1531 [ - ist damit die vom 30 . November bis

zum 31 . Dezember 15301 währende Vermittlungskonferenz der XI Orte -

XIII ausg . GL und AP - plus St . Gallen Stadt und Wallis zwischen Sa¬

voyen und Genf gemeint ? - ] ** outre plusieurs déclarations &c Corrobo¬

rantes &c , et que les  d. ts [Syndics et Rat ] de Geneve persistent à

Contredire , et refuser les d . droits , et notamment la reintegrande

du d . t Vidomat . sur quoy vos Deputéz , qui sont ceux , qui parlent , pro¬

mettent , que les seigneurs [ Schultheiss und Rat ] de Berne ne leur pre-

steroient aucune ayde , ny faveur , ains se départiroient , et se dépar¬

tent entièrement de la guerre . Ce qui fait , que la Reintegrande estoit

demandé avec fondement , puis qu ' elle avoit esté adjugée par sentence,

et que par conséquent nostre trisayeul avoit esté spolié.
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Pour premier , que ceux de Geneve estoient les Autheurs de la guerre
voicy les termes du  d. fc traitté . D'autant que les troubles et guerres
ont esté commencées par les Citoyens de Geneve contre Sa d. e Altesse
&c. a peut on rien voir de plus clair , que cette preuve , qui se tire du
texte du  d. fc traitté , quand mesme il n 'auroit esté , que projetté , et
n 'auroit eu effect , puis qu ' il fut fait par vos Ambassadeurs , qui es¬
toient des Principaux de Berne , ainsy qu ' il se voit par la suitte du
mesme texte en ces parolles . A esté dit , et absolument déclaré par les

t S ·d . seigneurs de Berne &c.
De maniéré que ce , que nous avons dit cy dessus , que le Duc Charles
nostre trisayeul fut spolié , et que ceux de Geneve furent les Autheurs
des troubles , et en suitte de la guerre , qu ' ils eurent avec Charles
Emanuel [ I er ] nostre Ayeul est suffisamment preuvé.
Mais puis que vous avéz crû par vostre derniere lettre de pouvoir élu¬
der la force de cette preuve en disant , que le  d. fc traitté ne fut , que
projetté , et non conclu , et qu ' il demeuré sans effect ( ce qui est une
raison , qui ne détruit pas pourtant la d. e  preuve , et qui ne se peut
pas soustenir ) il n ' est pas juste , que nous supprimions maintenant ce,
que nous ne jugeâmes pas necessaire alors pour nostre Jntention d 'ex¬
primer par nostre lettre precedente . Qui est que bien loin que le d . *■
traitté de Nyon n 'ayt esté que projetté , qu 'au Contraire il à esté
conclu , arrestê , et signé le p. er  jour d ' octobre 1589 [ alten Stils]
par les Députez des deux parties , munis de suffisans pouvoirs [ =In-
struktionen ] , et ensuitte accepté , approuvé , et ratifié le 10. e  du  d. fc
mois [ ebenfalls alten Stils ] par vostre Republique , comme il se voit
par la lettre écritte au d J ’ Duc Charles Emanuel [ I er ] nostre Ayeul
par l 'Advoyer petit , et grand Conseil de la Ville , et Canton de Berne
bien signée et scéllée , dans la quelle se lisent ces parolles . Hier
furent ouis nos Députez pour la pacification des troubles , et guerres
survenues cette année entre Vostre Altesse , et nous , et ce qu ' ils y
avoient conclu et arresté avec les nobles , et Magnifiques Seigneurs
les Députez de vostre part , il semble que ces termes Conclu , et arres¬
té veulent dire quelque chose de plus que projetté , mais il y a encore
quelque chose de plus précis aux parolles qui sont un peu plus bas,
Car aprez s ' estre loiier de ce , que ce Prince leur avoit accordée ils
disent Nous avons accepté , et ratifié la dite negotiation de nos Am¬
bassadeurs avec Vostre Altesse , et ses Deputéz , jcelle bien humblement
remerciant du gratieux , et honorable traittement &c . par  ou l ' on voit
une acceptation , approbation , et ratification expresse du d
traitté.

On ne s ' est pas arresté aux parolles , on est venu aux effects , Car
M. rs  de Berne le 30. e du  d. fc mois d ' octobre 1589 [ alten Stils ] deman¬
dèrent l 'execution du  d. fc traitté , et firent instance pour la libéra-
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tion de Claude Hugonin , comme dépendante du mesme traitté , et le 28 e
décembre en suivant [ =7 . Januar 1590 neuen St ils ] pour la réintégra¬
tion de leurs sujets dans leurs biens , et autres choses arrestées par
le d . t traitté .v

Tout ce que dessus fait bien voir , que nous n ' avons pas allégué l ' ar¬
ticle d ' un traitté projetté , mais d ' un traitté conclu , arresté , accep¬
té , et ratifié par vostre Republique et par écrit , et par les effects.
Et celà posé comme très véritable , et bien preuvé par des éscrittures,
que nous offrons de faire voir à ceux , qui le désireront , Nous ne
voyons pas quel avantage , et quelle conséquence vous prétendez de ti¬
rer de la répliqué , que vous nous faites en vostre derniere lettre par
les parolles suivantes . Que l ' article du traitté , qu ' elle à fait désc-
rire , et copier tout au long en sa lettre concernant vos alliez de Ge-
neve , le quel fut projetté à Nyon par des Députez , à esté desavoüé par
une déclaration ensuivie , et qu ' il est demeuré sans effect à cet

y
egard , et comme non advenu par les raisons contenues dans une lettre ,
que nous de la Ville de Berne avons écrit au Duc Charles Emanuel [ I er ]
de glor . mem. e en date du 3. e  Mars 1590 [ alten Stils ] , et principale¬
ment pour les motifs , qu ' en à donné celle , qu ' en ce temps là , le
susd . t seigneur Duc nostre Ayeul avoit écrit sur ce sujet à Rome [ ge-
meint an Papst Sixtus V. ] . Ce sont les propres mots de vostre lettre
du 26. e  décembre dernier [ =5 . Januar 1674 neuen Stils ] , a la quelle
respondant nous vous disons , qu ' il faut de nécessité demeurer d ' acord
de l ' une de ces deux propositions , a scavoir , ou que le traitté de
Nyon à pû estre cassé , et annullê justement par vostre lettre du 3. e
Mars 1590 [ alten Stils ] , ou qu ' il ne l ' a pû estre.
S ' il n ' a pas pû estre cassé ny annullé par la d. e  lettre missive du
3. e  Mars 1590 , vous ne pouvez pas dire , que le d . *■ traitté de Nyon , ny
aucun de ses articles ayt pû estre légitimement desavoüé , et soit de¬
meuré sans force , et sans effect , et comme non advenù.
Mais si vous voulez soustenir , qu ' un traitté comm' est celuy de Nyon
arresté , et conclu avec un souverain accepté , et ratifié par vous,
ainsy que nous avons preuvé cy dessus , et qui est confirmé par plu¬
sieurs autres lettres , escrittures , et negotiations , outre celles,
dont nous avons desia parlé , et que nous pouvons semblablement faire
voir , ayt pû estre cassé , révoqué , et desavoüé de vostre seule autori¬
té sans autre jugement , que le vostre sur des motifs entièrement in¬
connus à Charles Emanuel [ I er ] nostre Ayeul , qui en à toujours récla¬
mé , et sur des raisons aussy frivoles comme sont celles , qui sont
énoncées en vostre lettre du 3. e Mars 1590 . Nous voudrions bien sca¬

voir pour quoy nous n ' avons pû faire la déclaration de n ' estre plus
obligez d ' observer les Articles de  s. fc Julien d ' autant qu ' il y a plu¬
sieurs raisons , qui accompagnent , et justifient cette resolution , au
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lieu , que nous remarquons rien de semblable dans celle , que vous avez
prise de desavoüer le traitté de Nyon.
La première est , que nous avons souffert quantité d ' infractions publi¬
ques faites par ceux de Geneve au traitté de  s. fc Julien , dont nous
avons les preuves ; et pour le Contraire vous n 'avez jamais fait la
moindre plainte , que le Duc Charles Emanuel [ I er ] nostre Ayeul eut
manqué en la moindre chose au  d. fc traitté de Nyon , lors que vous fîtes
la prétendue déclaration du 3. e Mars 1590 . Mais bien loin de là il
conste par toutes vos lettres de ce temps là , que vous fîtes des con¬
tinuels remerciemens des bons traittement receûs.

La seconde est , que le Grand , et petit Conseil de vostre Ville , et
Canton de Berne à approuvé , et ratifié le traitté de Nyon , et sans
avoir receû l 'avis d 'aucun autre Conseil , ou Magistrat , qu ' il n 'y fit
scavoir , qu ' il avoit droit de le casser , le mesme Corps , et peut estre
les mesmes personnes , qu ' il ont approuvé , et ratifié le 10 . e 8bre
[ =Oktober ] 1589 [ alten Stils ] , sont ceux , qui l ' ont desapprouvé le 3. e
Mars en suivant , et s ' ils ont pris le sentiment des Communes [ =Landta-
ge] 8 , il est certain , que c ' est un pretexte bien frivole , puis qu ' on
scait , que vostre Gouvernement n ' estant pas Démocratique , comme celuy
de quelques autres Cantons , elles n ' ont aucune· autorité , ny n ' ont pas
accoustumé de juger de ces Matières , n ' en estant pas capables pour
estre composées de personnes , qui n 'ont aucune connoissance des affai¬
res d ' estât . Et nous au paravant que de venir à cette déclaration,
nous en avons receu l 'avis , et les sentimens de nostre Conseil , et de
trois sénats [ gemeint von Turin , Chambéry und Nizza ] de nos estais [ im
spez . Savoyen und Piémont gemeint ] , les quels bien que fort esloignez
les uns des autres l ' ont donné en mesme temps uniforme , portant que
les infractions de ceux de Geneve , dont les preuves , et les informa¬
tions leur ont esté communiquées , nous avoient tiré de toute l ' obliga¬
tion d 'observer les articles de s . *■ Julien.

En fin vous n 'allégués pour tout pretexte du desaveu , et cassation du
traitté de Nyon , que certaine lettre êcritte à Rome par le Duc Charles
Emanuel [ I er ] nostre Ayeul , selon qu ' il se voit aux parolles de vostre
derniere lettre rapportées cy dessus ; et principalement pour les Mo¬
tifs , qu 'en à donné celle , qu ' en ce temps là le sus dseigneur  Duc
Vostre Ayeul avoit écrit sur ce sujet à Rome [ den Hl . Stuhl gemeint]
&c.
Ou bien selon la teneur de la mesme lettre du 3, e Mars 1590 vous avez

ajousté au pretexte des lettres écrittes a Rome celuy de quelque dis¬
cours tenu par des Courtisans du mesme Duc voicy les termes de la mes¬
me lettre . Quelques unes de vos lettres (parlant à Charles Ema¬
nuel [ I er ] ) écrittes en Jtalie , et les propos de ceux de vostre Cour
ont servi de grand argument pour persuader , que vostre Jntention soit
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autre qu ' elle avoit esté proposée &c.

Or celà fait bien connoistre , que vous ne pouviez trouver aucun juste

fondement pour annulier le  d. fc traitté , puis que vous en alleguéz des

prétextes faibles , et si frivoles.

Car il est tout evident , qu ' on ne pouvoit pas empescher un Prince sou¬

verain d ' écrire en Jtalie , et mesme il ne pouvoit pas se priver de ce

commerce de lettres , mais en le faisant , il ne donnoit aucun sujet , ny

aucun droit à vostre Republique de casser le  d . *" traitté , et quand

vous auriez prétendu de le pouvoir faire en vertu de la  d. e lettre , il

auroit fallu produire la  d. e lettre en original , ou par copie autenti-

que , pour faire voir qu ' elle contient quelque mattiere , dont on a jus¬

te sujet de se plaindre , et qui donne un raisonnable motif de venir à

une telle resolution , et pour ce qui est des discours tenus par des

Courtisans de Charles Emanuel [ I er ] quand mesme vous en auriez rappor¬

té des preuves comme nous avons fait de ceux , qui ont esté tenus avec

grande insolence contre nous , et contre nostre service par les Gens de

Geneve , celà n ' estoit pas suffisant pour rompre le traitté , non plus

que le discours tenu [spätestens 1593 ] dans Berne par un nommé le Ca¬

pitaine Tillier , en presence du s. r [Jerôme de ] Lambert [ Sieur de La

Croix dit Croisette ] Ambassadeur [bei den eidg . Orten ] du Duc Charles

Emanuel [ I er ] , dont vous fites excuse à ce Prince , le qualifiant un

des vostres par ce , que le d . *~ discours estoit non seulement preuvé,

mais advoüé , et Neantmoins si le  d . *" Duc eut voulu rompre le d . *■

traitté sous ce pretexte , il n ' en auroit pas eû un fondement suffi¬

sant , mais il 1 ' auroit bien pû faire avec plus de raison sur le dis¬

cours du  d. fc Capitaine Tillier , qui estoit tout avéré , que vous sur de

parolles de Courtisans , qu ' on ne nomme point , et dont on ne produit

aucune preuve.

Nous concluons donc , que ceux , qui en usent comme vous avez fait à

l ' egard du traitté de Nyon , ne suivent pas la Maxime de vostre lettre

du 19. e  May 1673 a scavoir Que le Droit des gens ne permet pas qu ' un

Prince se dégagé de luy mesme d ' un traitté fait avec ses voisins sous

des prétextes cachez , cela estant ils n ' ont aucun droit d ' exiger des

autres , ce , qu ' eux mesmes n ' ont pas crû devoir observer.

Mais dans le désir que nous avons de la tranquilité publique , comme

nous voulons tousjours prendre en nous mesmes les principaux motifs de

nos resolutions , plustost que des autres . Tout ce que dessus , et la

certitude , que nous avons de n ' avoir pas agy sous des prétextes ca¬

chez , comme sont ceux de la d. e  lettre du 3. e  Mars 1590 lors que nous

avons fait la déclaration de 1669 [bezüglich des Friedens von Saint-

Julien ] , ne nous ferà point reculer d ' un seul pas de ce , que nous

avons fait connoistre par nostre precedente lettre du 20. e  Aoust pro¬

che passé touchant la bonne disposition de remettre le different dont
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est question , que nous avons avec la Ville de Geneve à la connoissan-
ce , et au jugement de Personnes desintéressées , capables , et de Con¬
fiance et nous adjoutons de plus , qu ' il ne tiendrà pas à nous , que
nous ne nommions , et ne connessions promptement des d. es  Person¬
nes.

Et quant aux autres griefs , que ceux de Geneve supposent de recevoir
présentement par nos officiers de Savoyé a l ' egard de l ' usage du sel,
des tailles , de la liberté du Commerce , et autres droits , et privilè¬
ges semblables par eux prétendus nous offrons de nous en entendre dez
a cette heure , et sommairement par le moyen de nos Députez , et avec
ceux , qui auront la mesme Deputation des [ V] louables Cantons . . . Gla-
ris , Basle , Soleure , Schaf fouse , et Appenzel afin , que l ' on puisse
voir sans delay si ceux de Geneve sont en souffrance , comme ils veu¬
lent donner à croire , ou s ' ils ne le sont pas . Mais si cette offre,
qui ne vient , que de nostre bonne volonté , et du seul désir d 'apporter
de nostre costé toute la facilité , qui se peut , et plus , que nous ne
. . . [ serions ] obligez à 1 ' esclaircissement de ces points avec le plus
de . . . [netteté ] , qu ' il serà possible , n ' est pas acceptée , il n 'y à
qu ' a remettre les uns , et les autres points , aux mesmes , qui comme
dessus devront connoistre sur ce different , puis que pour des bonnes
Raisons , qui ne chocquent pas pourtant l ' estime , ny l 'amitié , que nous
avons pour Mess. rs  des . . . [ V] Cantons sus nommes , nous ne pouvons pas
accepter pour plus que ce que nous avons exprimé dans nostre d. e  lett¬
re du 20 . e Aoust dernier leur interposition par ce , que le choix des
arbitres doit estre fait de propre mouvement , ou si c ' est par l ' insi¬
nuation d 'autruy de plein gré , comme il se pratique mesme entre les
simples particuliers , et non pas à l ' instance de la partie , ou de ceux
qui ne se monstrent pas moins passionnez que la partie mesme . C' est
tout ce , que nous avons estimé de vous devoir dire par le retour de
vostre Messager , en vous asseurant de nostre amitié , et bonne corres-
pondence , et priant Dieu . . . de vous avoir en sa s. e  et digne garde
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1) Zum Hintergrund der Streitigkeiten zwischen dem von Zürich und Bern un¬
terstützten Genf einer - und dem auf die Hilfe der VI mit Savoyen verbün¬
deten VI kath . Orte - VII ausg . SO - zählenden Herzog Karl Emanuel II.
anderseits s . neben EA VI 1 , 847 (Nr . 545 ) ; 852 a , b ; 857 a , b ; 864 a;
865 e ; 869 a ; 878 t ; 879 b ; 893 d ; 904 a , b und 927 (Nr . 591 ) , spez.
auch AH 62/58.

2 ) s . EA V 1 , 182 (Nr . 116 ) sowie Rott/ Représentation II 640 Register:
Traités de Nyon entre Berne et . . . Savoye

3 ) s . EA V 1 , 1898 (Beilage Nr . 15)
4 ) Die Namen der Gesandten Berns und Savoyens s . ebenda 182
5 ) s . Feiler/Geschichte Berns II 448
6) s . EA IV 1 b , 863 (Nr . 442 ) . Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch den

hiefür allenfalls in Frage kommenden Oswald I . Zurlauben vertreten.



7) 3 . EA V 1 , 189 f. 8) 3 . Feiler/Geschichte Berns II 450

Kopie , von der sav . Ambassade in Luzern für den Zuger Statthalter Beat
Jakob I . Zurlauben bestimmt . - AH 95 , 228 - 233
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